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Meta description Voulez-vous vendre votre terrain ? Découvrez ici les étapes à suivre 
et les informations utiles pour mettre en place la vente d'un terrain par 
un particulier.  

Vendre un terrain : conseils et démarches à 

suivre par un particulier 

Avec l'augmentation continue de la demande foncière, le nombre de particuliers qui 
voudraient vendre un terrain est en augmentation et il peut être difficile de savoir par 
où commencer. Dans cet article, nous allons découvrir les étapes à suivre pour 
vendre avec succès votre terrain à un particulier et ce dont vous avez besoin pour 
réussir cette transaction. 

Les étapes de la vente d’un terrain 
Vendre son terrain peut s’avérer être une démarche longue et complexe, qui requiert un 
certain nombre de conditions réglementaires et légales à remplir. Mais c’est aussi une 
opération fastidieuse et très intéressante financièrement. Pour vous aider à mener à bien votre 
projet de vente de terrain, voici quelques conseils et informations clés sur les étapes à suivre.  

Évaluer le prix du terrain 
La première étape pour vendre un terrain consiste à évaluer accuratement sa valeur. Vous 
devrez prendre en compte différents critères tels que la surface du terrain, la proximité de 
points d'intérêt telles que des écoles ou des commerces, le zone géographique (urbaine ou 
non-urbaine) et le type de sol (terrain constructible ou non). Cette estimation initiale revêt une 
importance capitale, car elle sert ensuite à fixer le prix de vente. Si un promoteur immobilier 
est intéressé par votre parcelle, il se chargera alors de faire une offre. Dans certains cas, vous 
pourriez souhaiter demander l'avis d'un notaire ou d'un géomètre expert afin de chiffrer au 
plus juste la valeur actuelle et future du terrain que vous souhaitez vendre.  

Rédiger l’acte de vente 
Une fois le prix de votre terrain fixé, vous devrez rédiger l'acte authentique de vente devant 
être signé par le vendeur et l'acheteur. Le document doit entrer dans les moindres détails sur 
les parties contractantes et énumérer précisément les obligations réciproques du vendeur et de 
l’acheteur qui doivent être respectées. Afin de poursuivre le processus de vente, vous aurez 
également besoin de la promesse signée par le futur acquéreur. La promesse d'achat est un 
document officiel qui fixe les principales conditions auxquelles l’acheteur soumet le vendeur 
et qui peut être relié à l'acte authentique de vente.  
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Déclarer la transaction fiscale 
Lorsqu'une transaction immobilière se conclut par la vente d'un terrain, il est important de 
respecter les obligations fiscales inhérentes à toute cession de biens immobiliers et notamment 
en ce qui concerne l’impôt sur les plus-values. Le vendeur devra alors déclarer sa plus-value à 
l’administration fiscale au moment de la conclusion de l’acte. Cette formalité administrative 
est aussi requise afin que le propriétaire actuel puisse percevoir les sommes dues à 
l'acquéreur, conformément aux engagements pris sur la promesse d’achat.  
Autorisation administrative éventuelle  
À avant que le contrat ne soit définitivement signé, il convient de vérifier si une autorisation 
administrative est nécessaire. Celle-ci risque par exemple d’être requise si votre terrain est 
situé tout près d’un plan d’urbanisme communal ou départemental (PLU, POS, etc) ou qu’il 
appartienne à un promoteur immobilier soumis à des contraintes particulières. Dans ce cas, il 
doit obtenir une autorisation préalable pour pouvoir procéder à la division du terrain ou bien 
encore pour réaliser des travaux de terrassement. Les délais et les documents requis pour 
obtenir cette autorisation sont différents selon les mairies et/ou départements, ainsi qu’en 
fonction de la nature et de la localisation (zone agricole, péri-urbaine, etc) du terrain.  

Les documents à fournir par le vendeur 
Pour faciliter la transaction immobilière, le vendeur se doit de fournir une série de documents 
à l’acheteur. Ainsi, l'ensemble des titres de propriété des biens immobiliers concernés devront 
être produits à l’avocat ou au notaire. Les principaux documents requis peuvent notamment 
comporter un cadastral et un certificat d'urbanisme. Par ailleurs, le vendeur devra également 
fournir une attestation sur l’honneur attestant qu’il est bien en règle vis-à-vis des impôts 
locaux et nationaux liés au terrain qu’il souhaite mettre en vente.  

Les droits et obligations des parties 
Vendre un terrain implique l'existence de droits mais aussi d'obligations réciproques. Ainsi, le 
vendeur qui souhaite éviter tout revirement ultérieur peut se prévaloir d’un droit de 
rétractation s'il constate que l’acheteur ne remplit pas les différentes conditions stipulées dans 
la promesse d’achat. De plus, même si celles-ci viennent à être satisfaites, le vendeur se doit 
de respecter certaines conditions relatives à l'utilisation future du terrain qui peuvent être 
imposée par lui ou par le promoteur immobilier (non-urbanisation du sol ou encore non 
construction). Afin que ces conditions soient bien respectées lorsque cela est nécessaire 
(réalisation d’un lotissement), il est courant d'imposer un bornage afin de délimiter les limites 
exactes du terrain et par conséquent offrir plus de sûreté juridique aux deux parties.  

Les experts à consulter 
Pour mener à bien une telle opération, il est indispensable de consulter différents experts qui 
peuvent faciliter le processus et vous conseiller juridiquement et financièrement. Ainsi, la 
présence d’un notaire est particulièrement recommandée pour l'établissement de l’acte devant 
être signé par le vendeur et l'acheteur sous forme authentique. Un avocat spécialisé en 
immobilier accompagnera quant à lui le vendeur ou l’acheteur pour veiller au respect des 
obligations légales et fiscales qui relèvent de la transaction immobilière (baux, contrats). 
Enfin, la consultation d'agents immobiliers qualifiés pourra s'avérer très utile, et ce dans le 
cadre d'opérations de transactions complexes ou encore pour apprécier la valeur du terrain.  



Conclusion 
Vendre un terrain est une démarche lucrative mais très complexe, qui doit suivre 
scrupuleusement des étapes et formalités très précises. Afin de tirer le meilleur parti de votre 
transaction, il est essentiel d’identifier les différents documents nécessaires dont les titres de 
propriétés, d’être en mesure de justifier vis-à-vis des autorités compétentes les conditions 
réglementaires applicables et enfin de consulter des experts aguerris pour vous accompagner 
tout au long du processus. En procédant avec rigueur et méthode, la vente d’une parcelle va 
alors s’effectuer dans des conditions optimales.  


